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Accueil des enfants de  
             3 à 12 ans  

Centre de loisirs du 
Prieuré  

Salle Saint Exupéry  
011280 Prévessin-Moëns  
 Tél. : 04-50-42-85-94 

Quotient       fa-
milial* 

 Le mercredi et 
les vacances      

(à l'heure) 

le soir               
(la séance**) 

le matin                 
(la séance***) 

< 500 0,55 € 1,10 € 0,55 € 

501 à 720 0,70 € 1,40 € 0,70 € 

721 à 940 1,10 € 2,20 € 1,10 € 

941 à 1160 1,50 € 3,00 € 1,50 € 

1161 à 1380 2,10 € 4,20 € 2,10 € 

>1381 2,40 € 4,80 € 2,40 € 

*le Quotient  familial =revenu brut mensuel du foyer / 12/nombre de part 
**La  séance = 2h 
***la séance = 1h 

Attention : durant les vacances et les mercredis des heures obligatoires 
de présences sont imposées (voir le règlement interne) 
Les personnes non allocataires ont un supplément de 0.46€ / heure 
Majoration de 5 % pour les habitants hors commune:  



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spécificité 
 

 durant le périscolaire: 
L’ accueil de loisirs accueille uniquement les enfants des fa-
milles logées dans les immeubles du Prieuré ou les familles 
résidant à  Prévessin-Moëns et ayant leurs enfants scolari-

sés a l’école intercommunale et à la Bretonnière  
  
 durant les vacances: 
L’accueil de loisirs est ouvert aux habitants d’au-
tres communes selon les places disponibles 

 
Les horaires d’accueil 

 
Durant l’année scolaire les horaires d’ouverture sont : 
 • Le soir de 16h30 à 18h30. 
 • Les mercredis de 8h à 18h30 
 • Lors des vacances scolaires de 8h à 18h en journée 
ou en demi-journée. 
 
   Les inscriptions 
 
 Si vous souhaitez inscrire votre 
enfant à l’accueil de loisirs du Prieuré, il 
faudra vous munir de la photocopie du 
carnet de vaccinations à jour, de votre 
numéro d’allocataire CAF ainsi que de 
votre avis d’imposition. (Les inscriptions peuvent se faire 
pour la journée , la demi-journée, les soirées ou les matinées 
périscolaires.)  

Le payement 
 

 Les factures seront remises aux familles chaque fin 
de mois et devront être réglées avant la fin du mois en 
cours.  

 
 

 
Les activités à l’accueil de loisirs 

 
 Les enfants seront ac-
cueillis par des animateurs dyna-
miques et motivés. L’équipe d’ani-
mation assurera l’encadrement, 
la sécurité et la mise en place de 
projets d’activités  adaptés à 
chaque tranche d’âge.  L’accueil de loisirs du Prieuré 
a pour objectifs principaux, le développement de l’au-
tonomie et l’apprentissage de la vie en collectivité. 
  
 

Les repas 
 

 Le repas sera réglé en supplément du coût de la 
journée, son prix est de 3.50€.  
Il sera possible de le prendre lors des mercredis , 
mais toute inscription devra se faire une semaine à 
l’avance.  
Lors des vacances scolaires il suffira de prévenir le 
matin même avant 9h. 

 
Accueil périscolaire du matin à la 
Bretonnière 
   
De  7h45 à 8h30 , deux animateurs 
accueillent les enfants à l’école de la 
Bretonnière.  

 
 


